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Zones d’encouragement du développement régional pour 
les activités des industries manufacturières, de l’artisanat  
et de certaines activités de services 

 
- Les délégations de béja Nord, Béja Sud et Medjez El Bab du 

gouvernorat de Béja, 
- Les délégations de Zaghouan, d’El Fahs et de Bir M’chargua du 

gouvernorat de Zaghouan, 
- La délégation de kondar du gouvernorat de Sousse, 
- La délégation de Menzel Chaker du gouvernorat de Sfax, 
- La délégation de Mereth du gouvernorat de Gabès, 
- Les délégations de Sidi Alouane et de Melloulech du 

gouvernorat de Mahdia, 
- Les délégations de Kairouan Nord et de Kairouan Sud du 

gouvernorat de kairouan. 
 

Zones d’encouragement du développement régional prioritaires  
pour les secteurs des industries manufacturières,  
de l’artisanat et de certaines activités de services 

 
- Gouvernorat de Kébili, 
- Gouvernorat de Tozeur, 
- Gouvernorat de Sid Bouzid, 
- Gouvernorat de kasserine, 
- Gouvernorat du Kef, 
- Gouvernorat de Gafsa, 
- Gouvernorat de jendouba, 
- Gouvernorat de Siliana, 
- Gouvernorat de Tataouine, 
- Les délégations d’El Ala, de Hajeb El Ayoun, d’Echebika, de 

Sbikha, de Haffouz, de Nasrallah, de Oueslatia, de Bouhajla et de 
Cherarda du gouvernorat de Kairouan, 

- Les délégations de Nefza, de Amdoun, de Testour, de 
Teboursouk, de Goubellat et de Tibar du gouvernorat de Béja, 

- Les délégations d’Ez-zeriba, d’Ennadhour et de Saouaf du 
gouvernorat de Zaghouan 

- La délégation de Sidi El Hani du gouvernorat de Sousse, 
- Les délégations de Matmata Ancienne, de Matmata Nouvelle, 

d’El hamma et de menzel El Habib du Gouvernorat de Gabès, 
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- Les délégations d’El Ghraiba, d’El Amra, de Agareb, de 
Djebeniana, de Bir Ali Ben Khélifa, de Skhira, d’El Hancha et de 
Kerkennah du gouvernorat de Sfax, 

- Les délégations de Ouled Chamekh, de hébira, d’Essaouassi et de 
chorbane du gouvernorat de Mahdia, 

- Les délégations de Djoumine, de Sedjnane et de Ghezala du 
gouvenorat de Bizerte, 

- les délégations de medenine Nord, de Medenine Sud, de Sidi 
Makhlouf, de Ben Guerdane et de Béni Khédeche du 
gouvernorat de medenine. 

 
Zones d’encouragement du développement régional  

pour le secteur touristique 
 
Tourisme Saharien : 

- Gouvernorat de Tozeur 
- Gouvernorat de kébili 
- Les délégations de Remada et de Dhehiba du gouvernorat de 

Tataouine 
- Les délégations d’El Hamma et de Menzel Habib du Gouvernorat 

de Gabés 
- Les délégations de Gafsa Nord, de Sidi Aïch, de Ksar, de gafsa 

Sud, de Guetar, de Belkhir et de Snad du gouvernorat de Gafsa. 
 
Tourisme de montagne : 

- Les délégations de Bir Lahmar, de Tataouine Nord, de Tataouine 
Sud, de Ghomrassen et du Smar du gouvernorat de Tataouine. 

- La délégation de Béni Khédeche du gouvernorat de Médenine. 
- Les délégations de Matmata Nouvelle et de Matmata Ancienne 

du gouvernorat de Gabès 
 
 
 
 
Le tourisme côtier du nord : 
 

- Les délégations de tabarka et de Aïn Drahem du gouvernorat de 
jendouba 

- La délégation de Nefza du gouvernorat de béja 
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Le tourisme culturel : 
 

- Dougga (délégation de Teboursouk) 
- Bullarégia (délégation de Jendouba Nord) 
- Chemtou (délégation de jendouba Nord) 
- Makthar (délégation de Makthar) 
- Sbeitla (délégation de Sbeitla) 
- Le Kef (délégation du Kef) 
- Utique (délégation d’Utique) 
- Uthina (délégation de Mornag) 
- Kerkouane (délégation de hammam Ghezaz) 
- El Jem (délégation d’El jem) 
- Kairouan (délégation de Kairouan) 
- Oueslatia (délégation de Oueslatia) 
- Kesra (délégation de Kesra) 
- Hidra (délégation de Hidra) 
- Siliana (délégation de Siliana) 
- Tibourboumajus (délégation d’El Fahs) 
- Tibar (délégation de Tibar) 
- Testour (délégation de Testour) 

 
Le tourisme Thermal : 
 

- Zaghouan (délégation de Zaghouan) 
- jebel Ouest (délégation de Bir M’chergua) 
- Ez-Zriba (délégation de Bir M’chergua) 
- Hammam Mellègue (délégation du kef ouest) 

 
Le tourisme Vert et écologique : 
 

- Parc d’ichkeul (délégation de Tinja) 
- Parc de bou Hedma (délégation de mezzouna) 
- Parc de châanbi (délégation de Kasserine) 
- Ile de Kerkennah (délégation de kerkennah) 

 
Zones d’encouragement du développement régional pour le 

tourisme saharien (zones de reconversion minière) 
 

- Les délégations de moularès, le metlaoui, de Redeyef et de M’Dhilla du 
gouvernorat de Gafsa 


	Zones d’encouragement du développement régional pour
	les activités des industries manufacturières, de l’artisanat
	et de certaines activités de services

